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ALLEMAGNE. — Francfort , il décembre.
Il se confirme entièrement que l'exécution du traiténqo- 

jdifié du 15 novembre 1831 a été retardée. Ce retard a été ob
tenu des autres puissances par les efforts du cabinet français. 
On apprend que , dans ces dernier® temps l’ambassadeur 
français à Berlin. comte Bresson, a eu avec le ministre des 
affaires étrangères, M. de Werther, de fréquentes confé
rences relatives à l’affaire hollando-belge. Comme la Prusse 
est appelée à avoir une coopération militaire réelle dans 
l’exécution des 24 articles, on comprend facilement que le 
gouvernement français, qui n’egt pas animé dé sentimens 
moins pacifiques que ceux des autres grandes puissances, 
soit entré particulièrement en négociations avec le gouver
nement prussien.

On n’emploiera pas, quant à présent, la force des armes 
contre la Belgique; cela est certain, quoique le correspon
dant de Francfort du Hanflelsbladia encore écrit à ce jour
nal, sous la date.du 31, qu’il pouvait.assurer, d’une source 
qui méritait la confiance la plus entière, qu’on réunissait sur 
les frontières deBelgiqueqn corps d’arméeprussien. Qn veut 
laisser à la Belgique )é temps de réfléchir.

—On lit dans les journaux russes, au sujet des fiançailles 
de la grande duchesse Marie, ce qui suit :

Dimanche dernier a été je jour solennel tant désiré , où 
notre empereur eL son illustre épouse ont joui, sotis la hé' 
nédiclion du Tout-Puissant, de la joie inexprimable pour 
des parents affectionnés , de fiancer leur fille aînée avecl’ob- 
jetde leur choix et du sien: d’après les inspirations de là 
véritable estime et les penchants du cœur , et non d’après 
les calculs delà politique et les considérations du moment. 
Par la grâce du Seigneur , notre monarque qui, lors de son 
avènement au Irône, a donné un exemple de généreuse ab
négation, unique dans 1 histoire, a pu exercer, lors du premier 
mariage de ses enfants, le droit reconnu à chacun de ses su
jets , d’avoir égard à la voix de l'amour et de Faffed ion du 
cœur, privilège qui n’est donnéqu’à peu de tètes couronnées. 
La Russie est grande, riche et puissante; elle n’a pas bé
dé nouvelles conquêtes ; elle n’a qu’un seul désir : celui de 
voir le bonheur de son monarque et de sonillustre famille 
dele voir récompensé, [tarie Tout-Puissant ' des bienfaits 
qu’il répand chaque jour, chaque heure sur ses chers et fi
dèles sujets et c’est ce désir qui aujourd’hui s’est pleinement 
accompli. Le jeune due de Leuchtenberg obtient la main 
de la fille des Czars et devient aussitôt le fils du Czar de 
Russie et de la Ptussie, auquel il consacre désormais sa vie, 
son cœur et ses travaux, ear il reste ici au service de son 
impérial père et il n’en sépare pas la tendre fille qui n’a 
pu se résoudre à quitter sa ehère patrie et ses parents 
bien-aimés.

;<g£

ANGLETERRE. — Londres. 3 janvier.
Les ambassadeurs de Russie, de Turquie et de Sardaigne 

pnt travaillé aujourd’hui au bureau des affaires étrangères. 
— On a reçu aujourd’hui au Foreign-Office des dépêches

.feuilleton.
OUI ET MON.

.Ce n’était point une satisfaction d’amour-pro- 
prb, une. fantaisie coquette et passagère : cette 
femme aimait avec la religion du cœur.

Friesenberg.
C'était dans le midi de la France, dans ce pays où les joies de famille 

où les fêtes de village semblent encore rappeler le temps des trouvères 
ou l’époque du bon roi René, que la plus élégante bastide avait pour 
habitans M. de Beaumanoir , ancien colonel, ses deux fils officiers de 
marine, et sa charmante fille, adorée par tous trois. ’ ’

Celle candide et douce enfant était d’une organisation délicate et fine 
comme un de ces anges que rêvent les poètes. Raphael l’aurait choisie 
pour une des vierges que son pinceau dérobait au ciel; le Corrège aurait 
voulu l’entrevoir dans ses songes; Carlo Dolce aurait demandé à genoux 
de copier sa ravissante tète, et Vatèâu l’aurait placée dans son plus gra
cieux tableau.

Chaque regard de Sophie, chaque geste, chaque mouvement avait un 
charme qui lui était propre , et son ensemble une harmonie difficile à 
rendre , impossible à analyser. Il ne faut pas croire que Sophie ressem
blât à ces femmes frêles de Paris, fleurs étiolées par les bougies des sa
lons du monde; non, Sophie était l’enfant d’un piel limpide comme 
celui d’Halie, d’un air pur comme celui des- montagnes, et d’une almos- 
mosphère de vie.

Les qualités de son cœur se joignaient à celles de son esprit. A dix- 
neuf ans, et vivant presque toujours dans le beau domaine de son père,, 
Sophie n’avait point appris cette coquetterie des grandes villes qui fane 
l’imagination et corrompt le cœur.

Elle n’av.ait pas non plus cette froideur et ces calculs que produisent 
les intérêts matériels du monde. _

Elle ue prétendait pas aussi avoir pluiik raison ou ppis de religion

près les cours de Bruxelles et dçde nos ambassadeurs,
La Haye.

— On lit dansle Morning-Hërald :
Le hi it i L est généialemenl répandu, dans les salons finan- 

ciei s, que le déficit existant dans les revenus du présent tri- 
rnestie, et dans ceux de lannée, obligera le chancelier de 
1 ecniquier a s’adresser au parlement pour demander un nou
vel emprunt. •

T L,c Corning-Avertiser publie la lettre suivante à l’oc
casion de 1 arrestation de M. Stephens :

« M. Stephens d’Aslhon a été mis aujourd’hui à midi 
en liberté sous caution. Je reçois à l’instant la nouvelle que 
des troubles viennent d’éclater à Arsihôn. Dans l’après- 
midi, les émentiers ont détruit la boutique d’un coiffeur 
celle d’un plombier et celle d’un vitrier accusé d’avoir parlé 
contre lut. On craint que des troubles semblables n’éclatent 
dans diverses parties de notre ville. Je n’ai pas le temps de 
vous en dire davantage, la malle partant à 7 heures. »

Les nouvelles reçues du Canada par le gouvernement, 
sont datées de Toronto le 4 décembre. Elles ne contiennent 
aucune nouvelle importante, si ce n’est que la cour martiale 
a Kingston avait prononcé son jugement contre le général 
polonais Yon Schnitz. Il a été condamné à mort, et les dé
pêches annoncent que cette sentence sera mise à exécution 
sans délai, Les autres procédures n’étaient pas terminées au 
dép3i t des depêches. (Coiwvß'V*)

— Un meeting deFUnion politique de Manchester,’ a eu 
beu en cette ville, à l’effet de former un comité provisoire 
[tour veiller sur les intérêts du révéremlM. Stephens, à pro
pos des récentes persécutions, et aussi à l’effet de considé
rer si un meeting 4es classes ouvrières, annoncé’ pour mer
credi, aurait lieu ce jour-là, ou serait poslposé à jeudi, 
quand le résultat du nouvel interrogatoire de M. Stephens 
serait connu. M. Feargus Q’Coimor, qui était arrivé le jour 
meme de Londres, assistait au meeting.

•Plusieurs discours ont été prononcés. Le dernier orateur, 
M. uasler, a terminé en faisant entendre que si mal arri
vait a M. Stephens, un jour de terrible liquidation arriverait.

Le rev; M. Stephens a été à Manchester toute la journée; 
mats il n a pas assisté au meeting. Depuis qu’il a été mis eu 
liberté sous caution, il a prêché dans sa chapelle d'Ashton 
devant un public nombreux. Des meetings, à [’effet d’ex
primer de la sympathie à M. Stephens et la résolution de 
ses amis de ie soutenir, ont également eu lieu à Bradfort et 
a Rochdale {Courier.)

. . City article du Courier, Midi : Le paquebot le Vir- 
ginien a apporté des nouvelles de New-York jusqu’au 14 
décembre, de Québec jusqu’au 6, et de Montréal jusqu’au 
? du même mois. Aucune affaire commerciale de la moindre 
importance ua eu lieu à New-York. Les actions de tous 
genres se présentaient sous un aspect favorable et les actions 
de la Banque des Etats-Unis étaient à 120.

Ou a également cîes nouvelles de Buénos-Ayres jusqu’au 
17 octobre, de Montevideo jusqu’au 11 novembre. La révo
lution de Montevideo avait été abattue par un changement
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que d autres, afin d’avoir le droit de ne plus s’intéresser à rien qu’à soi 
°“ »«on salut, egoïsme qu’on veut parer du nom de vertu.

C était tout naturellement une jeune fille innocenle dont l’enveloppe 
aristocratique et gracieuse renfermait une âme aimante et pure.

La fin de 1 automne la surprenait quelquefois pensive et triste... Elle 
regardait tes fleurs courbées et sans parfums. Le bouton se flétrissait 
sans s épanouir, la branche n’avait plus ni souplesse ni vigueur; plus 
de chaleur au ciel, plus de vie sur la terre!... et sans Savoir pour- 
quoi Sopniesoupirâjl’ puis demandait à Dieu un appui, sans s'apercevoir 
qu elle en avait trois. Sa prière alors était mieux sentie, plus fervente 
plus consolante aussi, car la prière c’est l’espérance, et l’espérance c’est 
presque Ia fm ! ’ * •

Non loin de l’habitation de M. Beaumanoirdemeurait madame deMai- 
soncelle. C’était la veuve d’un capitaine de vaisseau qui lui avait laissé 
une fortune honnête et un trésor sans prix; la fortune c’était douze 
mille livres de rente sur l'Etat, elle trésor c’était son fils unique. Tout 
Juïet; ' t0l't Pr<^sent ’tout '’avenir se résumait pour elle dans son

Jules de Maisoneelle avait un esprit distingué d’agréables manières. 
un ton parfait,cequi n'est pas commun eii Provence, et de nobles seu- 
timens ce <fui n’est commun nulle jiart. Ses défauts, hélas! qui en est 
exempt ? étaient un mélange de dissimulation, de jalousie et d’entête
ment. L aine était excellente, seulement il avait une ardeur de carac
tère qui fléchissait rarement sous la puissance du raisonnement: ii 
croyait que c’était faiblesse; mais elle cédait facilement a l’épreuve du 
coeur, car c’était toujours son guide.

Madame de Maisoneelle voyait avec peine que son fils faisait depuis 
quelque temps de fréquentes absences à Marseille. Malgré $es vingt-deux 
ans . Jules continuait à se perfectionner dans l’étude de là peinture, et 
ce n’était qu’à,la ville, disait-il, qü’ii pouvait trouver |e moyen de se 
livrer à ce goût. Mais on ne peignait pas le soir, et Jules rentrait souvent 
fort tard.

Les relations avec les Beaumanoir, qui avaient paru si douces avant, 
s’étaient tout-à-coup ralenties. La pauvre mère se perdait en conjectu
res. Vojci ce qu’elle ignorait.

A la derrjict’e fêle du hameau des Beaumanoir, on avait dansé dgns le

de gouvernement, Oribe ayant consenti à se retirer à Bue-
nos-Ayres. Fructo Rivera avait été nommé gouverneur. Les 
personnes et les propriétés avaient été protégées; tout était 
tranquille. Des nouvelles étaient arrivées à Rio-de-Janeiro 
de la république de Peratinim (Rio-Grande), d’après les
quelles je président Bento Goncalves avait publié un décret 
qu il serait accordé, à certaines conditions, des lettres de 
marque aux vaisseaux qui voudraient entreprendre des croi
sières contre le pavillon brésilien.

FRANCE, — Paiis , le 5 janvier.
Le château a reçu des nouvelles inquiétantes sur la santé 

deia duchesse de Wurtemberg: aussi, contre l’usage, n’y a- 
t-ilpaseu de réception hier soir aux Tuileries.

Fe départ ie M. de Montebello pour son ambas- 
sade de Naples, parait devoir être retardé jusqu’au 2Q du 
courant. 1

M. Iecomte Molé a été appelé cette nuit auprès du roi à 
deux heures et demie du matin, il est resté pendant une 
heure aux Tuileries.

— M. le maréchal Soult s’est rendu ce matin aux Tui- 
leries, où il est resté assez long-temps dans le cabinet de 
S. M.

H y a eu ce matin à 10 heures une réunion de députés 
chez M. Thiers. -

— On lit dans le Journal des Débats :
Le projet d adresse a été adopté hier par la commission 

de la chambre des députés à la majorité de dix voix contre 
trois. M. Dupin a exprimé son opinion par écrit. Jj dé
clare que ie ministère actuel est désormais absolument im
possible.

Nous l'avouons, un pareil langage dépasse tout ce que nous 
pouvions attendre, même de M. le président Dupin.

Dans notre surprise , sous le coup du sentiment que nous 
éprouvons, nous ne ferons sur cette conduite aucun com
mentaire.

— Voici comment le Messager rend compte ce soir de ce 
qui s est passé dans le sein de la commission de l’adresse :

« Aussitôt après le vote des différons paragraphes. M. Du
pin, qui, en sa qualité de président, n’avait pas cru devoir 
prendre part à la délibération, a fait la déclaration sui
vante : « Je ne veux pas que I on puisse penser que je cher- 
« ehe a m envelopper dans une inviolabilité sournoise, j’ai 
» mis par écrit mon opinion sur l’adresse ; je vais vous en 
» donner lecture. »

« v°ici à Peu Pi’ès le sens des paroles prononcées par 
» M. Dupin :

» J’ai toujours pensé que l’administration actuelle était 
>> insuffisante, et j ai fait dans le temps tout ce qui dé- 
» pendait de moi pour provoquer une modification que je 
» regardais comme nécessaire ; mais ce qui était praticable 
» a une époque ne l’est plus aujourd’hui, et dans mon opi- 
» nion le cabinet est désormais absolument impossible. Il 
» est impossible :

» 1° Parce qu’il ne couvre pas suffisamment la royauté ;

pare, eL, suivant l’usage traditionnel, chacun ayait pris les costumes 
champêtres et élégans du pays. Après plusieurs contredanses, Sophie 
avait etc s asseoir à l’écart sur un de ses bancs favoris , liane où Jules 
avait passe de si doux ruonqens près d’elle; et où il s’apprêtait à la re
joindre ; car tous deux s’aimaient sans se l’être jamais'dit. Par un fatal 
îasard, uij étranger, qui depuis un mois était le commensal des jeunes 

Beaumanoir , qu’il avait reçu chez lui à Gènes, élajl près du banc lors
que Sophie vint s’y asseoir. Surpris .et ne sachant comment se défaire 
du seigneur Grimaldi qui l’obsédait de ses fatiguantes déclarations, die 
lut dit : •

« Vous n’allez pas danser, monsieur le comte?
—Avec vous tout de suite, si vous le voulez bien, belle Sophie. »
La pauvre enfant qui voyait arriver celui qu’elle désirait, et qui vou

lait se débarrasser de l’importun, répondit en s’avançant vers Jules: 
« Merci, monsieur; je suis engagée. »■

Jules, assez étonné, car il ne s’expliquait pas ces derniers mots, 
prit la main de Sophie et lui dit avec l’accent du doute : « Est-ce avec 
» moi ? »

La perfide ! » murmure avec indignation Grimaldi , et sa main se 
porta sur le poignard que le Génois oublie rarement.

Jules conduit Sophie près des danseurs; mais toute confiance est per
due pour lui, et bientôt toute paix, car il a entendu Grimaldi. La per
fide'. se.répète-t-il sans cesse, et i! nepeut penser qu’on puisse adresser 
celle épilhèle sans en avoir le droit.

Depuis lors on n’a plus revu Jules chez les Beaumanoir, et voilà les 
motifs de ses longues absences à Marseille. Une passion qui remplissait 
le cœur a besoin qu’une autre passion lui succède, car il faut étourdir 
la tète, absorberTa pensée et paralyser l’ame. Jules s’est fait ioueur'1 il 
perd souvent, il perd beaucoup , et revient toujours sombre et mécon- 
lent 51eaf.1l n’aime point le jeu. Sa mère enfin le fait épier et amircnd 
avec douleur ce qu’elle croit un affreux penchanl. Il n’y a point un ins 
tant à perdre , il faut couper le mal dans sa racine, il faut détourner 
Jules de ce précipice ; il faut le marier.

Depuis long-temps elle avait remarqué ses assiduités nrès de Souhie 
et le désir le plus ardent lui vint de parer sa demeure de ce le Beur chaste 
et pure. Il y avait par.té de fortune et de convenances sociales avec cct[e
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» 2° Parce, qui! n’est pas à la hauteur des difficultés de la 
«situation;

” 30 Pa™e qu'il est incapable de fonder une majorité dans 
« une chambré divisée en deux parties égales,

» Telle est en substance mon opinion sur l’administration 
» actuelle. Quant à mon sentiment particulier sur les points 
» de l’adresse qui touchent à des questions de politique 
» étrangère , je me réserve de l’exprimer plus lard en 
» temps et lieu. » Le récit de ce que nous venons de rap
porter a produit une vive sensation dans la salle des confé
rences, où se trouvaient réunis un très-grand nombre de 
députés.

M. Dupin prétend que les journaux ont publié sa déclara
tion d une manière inexacte, et il a envoyé au Constitution
nel , sa véritable déclaration écrite.

Voici la différence; elle porte sur le dernier paragraphe
de la déclaration :

« Je pense, a dit M. Dupin, que depuis long-temps, le 
ministère aurait dû modifier fortement sa composition. J’en 
ai, à plusieurs reprises, expriméîedésir.

« Je pense que, cette modification n’ayant pas eu lieu à 
temps utile, le ministère devra, après qu’il aura donné les 
explications qu il a droit de présenter, et qu’on attend de 
lui., se retirer pour laisser à la couronne le soin de recon- 

- slituer un-nouveau cabinet.
» Mon opinion, en cela bien arrêtée, ne se tire pas de 

" motifs offensans pour la personne des ministres, que je tiens 
pour hommes probes et loyalement intentionnés. —Mais elle 

-se fonde sur ce que, en prenant en considération l’état de la 
Lbambre, celui de l’opinion publique et l’aspect général des 
affaires, la composition de l’administration actuelle est in

suffisante pour répondre aux exigences de la situation.
» A mon avis , il faut une administration plus forte :
» 1° Pour couvrir la couronne contre les attaques dont 

'elle a été robjet:
» 2° Pour rallier une majorité dans la Chambre, aujour- 

d hui si malheureusement scindée en deux moitiés égales et 
partagée comme en camps rivaux; ’

» Enfin, pour imprimer une marche plus nette aux af
faires, et pour rélever l’administration aux yeux du pays.

” La rédaction de l’adresse , dans plusieurs de ses para
graphes,. ne correspondant pas exactement à ma pensée, no
tamment sur les affaires étrangères ( par exemple pour la 
Suisse , dont j’aurais désiré qu’on ne parlât point; et pour 
Ancône, où l’on veut flétrir un fait accompli, en faisant peser 
exclusivement sur le cabinet actuel des résultats préparés et 
rendus inévitables par les actes des précédens ministères), je 
me borne à motiver ainsi mon opinion personnelle, en pré
sence de la majorité qui adopte cette rédaction, et de la mi
norité qui la repousse.

» La chambre entendra la discussion , et elle pronon
cera. »

— Après 8 jours de débats 1e jury vient de prononcer enfin 
son verdict dans l affaire Gisquet, déclaré coupable sur le fait 
de diffamation envers un fonctionnaire public et non coupa
ble sur le fait de diffamation relatif à la vie privée ,1e gérant 
du nfesswgera. été condamné au minimum de la peine 100 fr 
d’amende.

Le Moniteur nous parvient à l’instant • Il annonce que 
M. Gisquet cesse de faire partie du conseil d’Etat; M. Way 
gendre de l’ancien préfet de police est également révoqué de 
la place rie receveur général du département de l’Aube • il 
est remplacé dansée poste par M. Doyen, receveur général de 
la Haute-Vienne.

chambre des ceputes. — Séance du A janvier. 
Présidence de M. Dupin.

A deux heures, quelques députés entrent dans la salle. On 
remarque MM. Thiers , Guizot, Dufaure, Vivien , Pnssy 
Jaubert, Persil, Bugeaud , Mauguin. A deuxheures 10 mi
nutes, M. Dupin monte au fauteuil.

Les députés entrant en foule; la plus vive agitation règne 
dans l’assemblée; des conversations très-animées s’engagent 
de toutes parts.

Tous les ministres sont à leurs bancs.
M. le président. Je vais donner lecture à la Chambre du 

projet d’adresse arrêté par la commission. (Silence ! silence!) 
Le calme s’établit. M, le président lit le projet suivant :

« Sire ,
» La Chambre des Députés se félicite avec vousde la pros

périté du pays. Cette prospérité se développera de plus

famille; il y avait aussi parité dégoûts simples et de vie retirée chez 
M. <le Beaumanoir ; que pouvait-elle désirer de plus ? Elle ne perdit lias 
un moment, et dès le soir même , pendant que son fils était à Marseille 
elle tut demander la main de Sophie pour Jules.

M. de Beaumanoir et ses fils furent'heureuxde voirréaliser des espé
rances qu’ils commençaient à perdre. Madame de Maisoncelle fut dans 
le ravissement : car Sophie, attribuant au départ du comte Grimaldi le 
retour de Jules', pour lequel elle versait en secret tant de larmes avait 
té noigné son bonheur àcette heureuse nouvelle, pensant que Jules avait 
provoqué cette demande.

Le mariage fut fixé à la date la plus rapprochée et la pauvre mère s’en 
revint enchantée.

Toute chose, hélas! a son à-propos dansla vie. L’empressement de ma
dame de Maisoncelle ne sut pas le choisir. Au lieu d’attendre un moment 
propice, son imprudente joie la porte à faire tout de suite part de son 
bonheur à son fds. Ceiui-ciarrivait cette même nuit de Marseille sou
cieux, préoccupé et d’humeur chagrine... Il avait beaucoup per
du. L’aveugle mère ne s’aperçoit de rien, ne pense plus qu’à sa mission 
et la voilà sautant au coup de son fils. ’

« Réjouis-toi,Jules, tu vasavoirla plus sage etla meilleure femme de 
la Provence.

— Que voulez-vous dire? reprend son fils avec impatience.
— Que dimanche prochain noussignerons le contrat, et que le mardi 

suivant tu seras l’heureux époux de Sophie de Beaumanoir.
— Quoi! sans que je l’aie demandé? dit Jules en fronçant le sourcil.
— Mais j’ai tout fait pour vous deux, mon cher enfant, et tu n’auras 

plus à l’autel qu’à dire oui.
— Et mais je vous jure que je dirai non. » Et aussitôt il s’enferma 

dans son appartement.
Le coup était porté, la faute consommée : l’imprudente mère resta né- 

trifiée. r
Le lendemain elle ne dit pas un mot de tout ce qui l’intéressait à son 

fils ; elle chercha à le distraire, elle le combla de tendresse espérant 
lui faire oublier ce qui pouvait n’être qu’une boutade ; mais en même 
rtemps elle accéléra tout , de manière à ne pas lui laisser un moment de 
«rflexion.

en plus au sein de la paix que nous avons maintenue et 
dont une politique prudente et ferme peut seule nous ga
rantir la durée.

. » Sous un gouvernement jaloux de notre dignité , gardien 
de nos alliances, la France tiendra toujours dans le monde et 
et dans l’estime des peuples le rang qui lui appartient, et 
dont elle ne veut pas décheoir.

» Yotre Majesté espère que les conférences reprises à 
Londres donneront de nouveaux gages au repos de l’Europe 
et a l indépendance de la Belgique. Nous faisons des vœux 
sincères pour un peuple auquel nous lie étroitement la con
formité ;dcs principes et des intérêts. La Chambre attend 
1 issue des négociations.

» Vous nous annoncez, Sire, qu’en vertu d’engagemens 
pris avec le Saint-Siège, nos troupes sont sorties d’Ancône. 
.Nous avons donné d’éclatans témoignages de notre respect 
pour les traités. Mais nous regrettons que cette évacuation 
ne se soit pas opérée en des circonstances plus opportunes 
et avec les garanties que devait stipuler 1111e politique sage et 
prévoyante. (Mouvement; rumeurs, très-bien ! à gauche.)

» Un dissentiment a éclaté entre votre gouvernement et la 
ouïsse; nous désirons qu’il n’ait pas altéré les rapports de 
vieille amitié qui unissaient les deux pays et qu’avaient en
core resserrés les événemens politiques de 1850.

» C est avec une profonde douleur que nous voyons l’Es
pagne se consumer dans les horreurs de la guerre civile. 
Vous souhaitons ardemment que le gouvernement de Y. M.' 
en continuant de prêter à la cause de la reine Isabelle l’appui 
que comportent les intérêts de la France, emploie de con
cert avec ses alliés, toute son influence pour mettre un terme 
a de si déplorables excès. (Mouvement.)

” La chambre vivement émue des malheurs de la Pologne 
renouvelle ses vœux constans pour un peuple dont l’antique 
nationalité est placée sous la protection des traités. (Mouve
ment prolongé).

» Les outrages et les spoliations que nos nationaux ont 
subis au Mexique réclamaient une satisfaction éclatante; vo
tre gouvernement a dû l’exiger. La chambre espère qu’il 
aura pris pour l’obtenir, des mesures promptes et décisives.

»Nous nous applaudissons avec V. M. de l’état satisfaisant 
de nos possessions d’Afrique. Nous avons la ferme confiance 
que cette situation s’améliorera de jour en jour, grâce à la 
discipline de l’armée, à la régularité de l’administration et à 
1 action bienfaisante d’une religion éclairée. (Mouvement en 
sens divers, longue agitation.)

» Votre Majesté nous avait annoncé dans une des précé
dentes sessions que des propositions relatives au rembour
sement de la dette publique nous seraient présentées dès que 
1 état des finances le permettrait. La situation de plus en plus 
favorable du revenu public , nous donne le droit d’espérer 
que le concours de votre gouvernement ne manquera pas 
longtemps à cette importante mesure.

» Les besoins de nos colonies et de notre navigation se
ront l’objet de toute notre sollicitude. Nous nous applique
rons a les concilier avec les intérêts de notre agriculture , 
dont le développement est d’une haute importance pour la 
prospérité du pays.

» La chambre examinera avec le même soin les projets 
de loi destinés à réaliser les promesses de la Charte et à in
troduire de nouveaux perfectionnemens dans la législation 
générale, ainsi que dans les diverses branches de l’admi
nistration publique. Nos vœux appellent aussi le projet de 
loi relatif à l’organisation de l’état-major de l’armée. (Agi
tation.) v °

» Nous ressentons profondément, Sire , vos espéran
ces et vos craintes, vos joies et vos douleurs. La France 
entière a salué de ses acclamations la naissance du comte 
de Paris. Fasse le ciel que rien ne trouble d’aussi douces 
emotions. Nous entourons de nos hommages le berceau 
de ce jeune prince accordé à votre amour et aux vœux de la 
patrie.

» Elevé comme son père dans le respect de nos institutions,
il saura l’origine glorieuse de la dynastie dont vous êtes le 
chef, et n’oubliera jamais que le trône où il doit s’asseoir un 
jour, est fondé sur la toute-puissance du vœu national. (Mou
vement prolongé.)

» Nous nous associons, Sire, ainsi que tous les Francais 
aux sentimens de famille et de piété que cet heureux évé
nement vous inspire comme père et comme roi.

» Nous en sommes convaincus , Sire ; l’intime union 
des pouvoirs contenus dans leur limite constitutionnelle ,

Le mardi matin arriva ; la mère se recommanda à Dieu et se disposa 
à partir avec son fils. 1111’avait pas dit je ne signerai pas le contrat et 
il I avait signé , il n avait pas dit je n’irai pas à l’église et il parut y al
ler de bonne grâce. La mère, se croyant victorieuse de l'entêtement si 
câline de son fils, le couvrait de baisers et de larmes... et pensait nue 
tout était fini. 1

Les voitures se dirigèrent vers l’église d’un village voisin, dont le vé
nérable curé était oncle de M. de Beaumanoir.

La cérémonie commence; les prétendus sont à genoux, les deux frères 
soutiennent le dais nuptial ; le vieux prêtre s’adresse à Sophie au’il 
avait baptisée : 1 ’ *

Mon enfant, lui dit-il, consentez-vous à prendre pour mari Jules 
de Maisoncelle ?

— Oui ! répond-elle en palpitant de plaisir.
— Et vous, Jules de Maisoncelle, consentez-vous à prendre Sophie

Dumanoir pour femme ? 1
— Non , répond d’une voix brève le jeune homme. »
Gomme les malades privés des signes apparents du sentiment et dans

toutes les facultés se centralisent pour souffrir , Sophie reste immobile 
et glacée.

Madame de Maisoncelle tombe en poussant un cri douloureux et
1 indignation se peint sur les trois hommes insultés dans ce qu’ils ont
de plus cher.

L’ecclésiastique seul conserve une présence d’esprit et une prudence
que le lieu et le moment commandent impérieusement. Un trait de lu
mière , une espérance soudaine lui arrivaient à l’instant. La vengeance
va remplacer la plus douce affection, le sang de ses enfants d’adoption 
va peut-être couler... Il faut tout prévoir, tout arrêter et pourtant il 
taut une éclatante réparation !.. Par cette autorité que le bon prêtre 
exerce toujours sur les âmes pieuses et élevées, il dit aux deux familles 
de se retirer dans la sacristie. Madame de Maisoncelle s’y traîne comme 
une victime, et son fils la suit avec une émotion concentrée.

un mot dit parle prêtre à l’oreille de M. de Beaumanoir suffit. Aus
sitôt celui-ci fait un signe d’autorité à ses fils qui sont prêts à éclater 
et prend ainsi la parole:

«Monsieur de Maisoncelle, vous n’avez pas senti toute la portée de

verncment°nCler 13 SéCUrité du pays et Ia foroe de votre S0«-

. administration ferme, habile, s’appuyant sur tous
les sentimens généreux, faisant respecter au-dehors la di- 

f.de TOt.re trône, et le couvrant au-dedans de la respon
sabilité , est le gage le plus sur de ce concours que nous 
avons tant a cœur de vous prêter. 1

» Confions-nous, Sire, dans la vertu denos institutions; 
elles assureront, n en doutez pas, vos droits et les nôtres 
«us tenons pour certain que la monarchie constitution- 
neile garantit a la fois la liberté des peuples et cette stabilité 
qui fait la grandeur des Etats. »
la discussion ^^nt. A quel jour la chambre veut-elle fixer

Plusieurs voix : A lundi, à lundi.
M. le president. La discussion est fixée à lundi. Demain, 
y heures, on recevra les inscriptions des orateurs qui de

vront parier pour et contre le projet. 1
n.,fôYéarCe es.t,leJée au milieu d’une vive agitation. Les dé- 
putes se livrent a des conversations animées, au milieu de la 
Sülle. Les ministres, surtout M. le président du conseil et 
M. le ministre de I intérieur , sont entourés par un m-and
après la fil ÄnS) '»»„lerns

BELGIQUE-—Bruxelles, le 6 janvier.
Hier, le roi a travaillé successivement avec M. le minis-

fafres6 * étrangères^ ^ ^ de I,intérieur et des af“

de^cassaDon’11 M' d® GerIaehe ’ Premier président de la cour

le x(ôfénélid Hurel et Ie sénérsd Buzen ont été reçus par

~ M- de GerIaehe, premier président de la cour de cas
sation, doit partir ce matin pour Londres, chargé d’une
Paris0'1 ana 0gue a celIe <îue M- de Mérode va remplir à

— Le ministre de la guerre vient d’ordonner des prome
nades militaires pour toutes les troupes réunies des* M. * 1 garni-
f’nn8'iL? ,marC1?S auront lieu avec la même précision que si 
I ou était devant l’ennemi. 4

D“f;'esnel, commandant de place à Yenloo 
vient d etre nomme inspecteur commandant desavant-nostes 
dans les deux Flandres. Il résidera à Maldeghem. 1 

— Le général Daine, commandant supérieur de la forte
resse de Yenloo , a été reçu aujourd’hui en audience du roi

— Un ordre du jour porte à la connaissance de l’armée
ÂÂy.ïi^“ Daine est nom,né commandant

— Les congés de semestre accordés dans plusieurs régimens
et qui devaient finir dans le courant de ce mois, sont prolon
gés jusqu au premier avril prochain. 1

d'i qre le gouvernement a reçu ce matindes dépêches 
officielles de Londres, lui annonçant que , par une récente 
decision, la Conference de Londres, maintenant ses résolu-
Ph^n311! érifU/reS’ aVait- l)rM°nSé jusqu’au premier juillet pro- 
Sa* ’e statu quo resultant des elauses de la convention 
r“ , ™ai’.a la condition qu’à l’expiration de ce nouveau dé
lai , la Belgique et la Hollande exécuteraient le traité du 15 
novembre 1831 (24 articles.)

— Le mercredi 16 janvier, il sera procédé, au gouverne
ment provincial du Brabant, à l’adjudication de la fourni-
ÏT, 1 î6 M de 227 bornes kilométriques sur quelqüs 
routes de i état dans cette province. q q
î^nf mCime.i°iUr ‘{.sera procédé, au gouvernement du Bra- 

\a k'dliHhcation de la construction de la route provin
ciale de Tu lemonta Diest, sur une longueur de 16,120 mè
tres. La mise a prix (dans la supposition de l’emploi exclusif 
de pavés de Quenast) est de 500,500 fr. UMr

Immédiatement après , on adjugera les travaux de re
construction du pont de Londerzeel et de redressement de,ers Taraise- Ä? •

LIÈGE , LE 6 JANVIER.
rmfi|0éf,alV?nSdii’ aVant:hier’ en Parlant d« quai dehallage, 
qu il ctml tenus de prendre une décision finale. Nous annre- 
noùs aujourd’hui que, de toutes les questions qui se ratta
chent a cet objet si important pour notre ville, pas une ne

la faute que vous venez de commettre. L’insulte que vous venez de 
faire à ma fille(iemanderaitdu sang pour l’effacer- mais l’hnmmf a 
sera ’rilomme i,e D.ie" qui allait consacrer votre union décide qu’il en 
sera autrement. »P,„s continuant avec force: « Vous allez reparaître » 

auguste cérémonie , nous y serons tous présents. M. le curé rosera 
les questions en commençant par vous, monsieur : vous direz oui ma 
fille répondra non et l'honneur de ma fille restera sans tache ’ 
a.L® Yus morne silence succéda à cette allocution, car chaque mot 
o Pu devenu' solennel, fatal. Seulement un observateur habile
et ne îemarq".er Jules c,lerchant les regards de Sophie avec anxiétédire l -U n?n'Urant au mllieu de ses larmes, cette sénérité qui semble 
d. e à celui qu’on amie : Ami, tes soupçons me tuent ! » 1 016

Lon rentra triste et sombre dans le lieu saint, où tant d’heureux s’é- 
taient assemblés un instant avant. La cérémonie recommença.

“ Mor|sicur de, Maisoncelle, dit le vieux curé avec force et dignité 
ina'noR?2"'0115 ^ PIendre Pour femme mademoiselle Sophie de Beau-

T, ~ °.'}]! ” répondit Jules d’une voix sonore , et se tournant vers So- 
dhie, ilia regarda tristement, les yeux mouillés de larmes...

Le curé grave et impassible continua à voix haute : « Mademoiselle 
Maisoncelle ?aUman°ir’ consentez'vous à prendre pour mari M. Jules de 

— Oui! oui! » dit en sanglotant Sophie...
Pauvre femme! ce n’était point une erreur de sa pensée ou l’effet de 

son trouble ; ce n’était pas non plus une réparation qu’elle voulait 
eile ; c était bien son honneur, son avenir, sa viequ’elle donnait à Jules ’ 
Mais elle l’aimait ! «Juies...

eelui-ci, oubliant où il est, se précipite à ses pieds en s’écriant •
“ Oui Sophie, oui, à la vie, à la mort ! »
Comment décrire maintenant une de ces joies pures dont la douceur 

érnvre 1 aine, comment peindre les émotions et le bonheur de ces deux 
famines, surtout quand on songera que Jules et Sophie vécurent sous 
le charme d’une tendresse qui les suivit jusqu’au tombeau !

Le baron De Mortemart.



reste maintenant en suspens : toutes ont reçu et du gouver
nement et de la législature, une solution définitive et confor
me au vœu public :l»La direction qu’il conviendra d’adopter 
pour la nouvelle dérivation, est décidée. Cinq projets étaient 
proposés, dont deux par M. Franck, un par M. Chevron 
un par M. Vankerberghen, le dernier par MM. Renoz, frè
res. C’est le second projet de M. Franck, présenté le 14 oc
tobre 1857 , qui a été préféré. 2” L’état reprend la possession 
et l administration de la Meuse aussi bien que celle de la 
Sambre et de l’Escaut. Les deux chambres ont été unanimes 
sur la Question de principe : il n’y a eu division que sur l’op
portunité de son application, et encore cette division ne s’est 
elle manifestée que relativement à l’Escaut : personne n’a 
soulevé d’objection quant à la Meuse. 3» Enfin la somme de 
deux cent mille francs, demandée par M. le ministre des 
travaux publics pour l’exécution du nouveau plan de dériva
tion delà Meuse, a été votée par les deux chambres sans ré
clamation : elle forme l’art. 11 du chapitre 4 du budget 
ainsi libellé : « Art. 11. Premier quart du subside pour la 
» derivation a Liège de la Meuse , dont l’état reprend l’ad- 
» ministration à dater du 1er. janvier 1840, 50,000 frs. »

Le budget des travaux publics est publié; il forme actuel
lement loi de l’état.

Ainsi; tout ce que nous disions être encore â faire est 
fait; chacun des vœux que nous avons plusieurs fois énoncé 
et que nous répétions l’autre jour, se trouve accompli.

Ce résultat, si important, si favorable à notre ville qui 
promet tant d’avantages à son commerce, à la navigatûm du 
beau fleuve qui la traverse et l’enrichit, ce résultat ne doit 
pas passer inaperçu. L’honneur en revient à notre régence 
qui , confiante dans le bon vouloir du gouvernement et la 
haute raison des chambres, a pris l’initiative, et protesté la 
première contre l’étrange arrêté du 17 décembre 1819, qui 
dépouillait 1 état, au profit des provinces, de la possession 
des rivières, en leur abandonnant le produit de celles-ci à 
charge de faire face aux dépenses de réparation et d’entre
tien : ce qui pouvait bien créer, pour celles qui entretenaient 
mat et n amélioraient jamais, un revenu plus apparent que 
reel, etsansnu! doute contraire aux intérêts généraux, mais 
qui constituait pour les autres une charge très-onéreuse La 
reprise des grandes rivières par le gouvernement est la réal'isa- 
tion d une pensée d administration, féconde en heureux ré— 
sullats pour tout le pays. Dans les mains des provinces nos
voies fluviales étaient nécessairement négligées, abandonnées
a [intérêt provincial, qui était tel ici, et là était autre. A 
defaut d unité dans la conception et dans la direction , toute 
amelioration générale , tout travail d’ensemble étaient à peu 
pi es impossibles. Ce n est que l’état qui peut faire produire à 
nos grandes rivières, celles qu’oh pourrait appeler nos fleu
ves nationaux, toute l’utilité dont elles sont susceptibles 
pareeque seul il voit de haut et de loin , etque sa position lui 
permettant de saisir l’ensemble, il est le représentant des in
terets généraux , que ne respectent ou ne distinguent pas 
assez les mandataires des intérêts locaux.

La régence de Liège peut donc se flatter d’avoir rendu un 
service éminent au pays tout entier, en provoquant la cessa- 
tion du mauvais régime établi par l’arrêté du 17 décembre 
JSiy, qui avait provincialise les grandes voies navigables 
du pays, et le rétablissement de leur direction par l’état 
Comme conséquence de ce retour aux principes d’une bonne 
administration générale, auquel elle a contribué par la ré
clamation auprès du gouvernement et des chambres, elle a
oniwîon enHef,’ ians riülle réduction, le subside de
200,000 frs. quelle demandait, et qui lui garantit la pro- 
chaîne el facile execution, sans nécessiter aucun sacrifice 
nouveau d un plan magnifique, fait pour marquer honora
blement sa gestion municipale, et pour donner à notre cité 
un nouvel aspect.

Pour être juste envers tout le monde, nous dirons que ce 
succès, presqu’inattendu tant il fut prompt, avait été préparé 
par un rapport de M. le ministre des travaux publics à la 
section centrale, remarquable par la lucidité, le raisonne
ment et la méthode, comme tout ce qui sort des bureaux et 
reçoit la signature de ce jeune ministre, et dans lequel toutes 
les phases de l’entreprise avortée du quai de halage, son en
fantement, son élaboration, ses accroissemens successifs 
ses modifications diverses, et enfin son abandon pour un 
plan rationel et complet, sont parfaitement exposés : nous 
ajouterons; et nos concitoyens ne seront pas assez ingrats 
pour ne pas le reconnaître avec nous, que depuis l’appel de 
M. Nothomba la direction des travaux publics, Liège a ob
tenu de notables subventions vainement sollicitées avant lui 

La régence a donc maintenant les coudées franches. Le 
plan de dérivation est approuvé , et elle a des fonds tout 
autant qu elle en a besoin , pour I exécuter ou faire exécu
ter. Il ne lui reste plus qu’à agir; il ne nous reste plus, à 
nous ses administrés, qu’à former le vœu qu’elle se hâte un 
peu,moins lentement qu’elle n’a coutume de le faire, et sur
tout qu’elle ne l’a fait dans cette vieille affaire.

Le moment est opportun. Il importe, nous l’avons dit et 
nous croyons devoir le répéter, il importe, dans l’état ac
tuel où nous nous trouvons , de se mettre en mesure de 
fournir, le plutôt possible, de l’ouvrage à la classe ouvrière. 
Or, le moyen est tout trouvé; il n'y a qu’à en profiter. 
Voilà de la besogne taillée à nos nombreux ouvriers, terras
siers , charpentiers, maçons, chaufourniers , briquetiers 
tailleurs de pierres, etc., etc. , et pour beaucoup , et pour 
longtemps. Nos administrateurs communaux sont trop sou
cieux de nos vrais intérêts, et dans les circonstances présen
tes nous pourrions dire trop bons citoyens et trop honnêtes 
gens, pour ne pas craindre la responsabilité des suites funes
tes qui pourrait amener toute négligence de leur part, tout 
imprudent retard.

La question de la dérivation de la Meuse ayant été 
decidee, par l’adoption du plan de M. l’ingénieur Franck 
par M. le ministre des travaux publics, le gouvernement 
a fourni en tout 200,000 fr. , dont 50,000 ont été portés au 
budget de 18o9. Ces 200,000 sont accordés comme subside 
a la ville de Liège. La province, de son côté, a voté 115,000 
fr., à la condition que le projet de M. Franck fût adopté, ce 
qui a eu heu. Or, cet ingénieur demandait 950,000 fr., et les 
subsides du gouvernement et de la province s’élevant à

LE POTTLÏQTJE.

315,000, la ville n’a plus à fournir que 635,000 , ou 47,000 
tr. de moins que n’eût coûté l’ancien et vicieux projet.

VIndustrie nous reproche de mettre une extrême légèreté 
dfAif» 'es accusations que nous adressons à la presse oran-

6 ° },rétmdu i dit-elle, que les journaux 
oranaistes ont blame le gouvernement d’être venu au se- 
cours des etabhssemens industriels froissés par la dé- 
Sf*la de Belgique, quoi qu’il soit notoire,

f ^ Par des articles raisonnés, le Messager et 
/Swa',ent’les PreH»ers, provoqué ces secours. Non, 

Nnnf l7116 na pas Prétendu cela. L’Industrie se trompe?
quelques journaux orangistes ont

la nec?fs*té de secourir ies établissemens dont il
d’nn iSt Parle\MaiS ' ,s se s°nt élevés contre la demande 
tnf.nnc d d qua*re Prions, faite à la chambre des repré
sentais , pour mettre la Banque de Belgique en état de re- 
prendre ses payemens et de continuer ses opérations. Vln- 
aTImL e e"meme a exprimé des craintes sur les résultats 
son n» L P811'1; nous apprendra, disait-elle, dans

‘ÎPï* décembre si cette avance, faite aux dépens 
uhSu t:7'buab^s > n est Pas encore une fausse mesure 
în Zl 6 S°uvernement. Elle ne l’approuvait donc pas, et 
en cela son langage a ete conforme à celui qui a été tenu par 
tes autres journaux orangistes, qui cependant ont critiqué 
oate mesure plus vivement encore. Nous avions donc raison 
de nous plaindre de cette manière d’agir et d’en faire ressor-
no» U Gf f Pariia^e approchant les éloges que ces jour- 
naux ont toujours prodigués au million merlin , qui était 
aussi une avance faite aux dépens des contribuables, 
du blame qu ils déversent aujourd’hui sur la demande d'un 
^mi dKiqüatre milhon,s ouvert poursubvenir à des besoins 
tefaire 3 qUe ° miUion rriei'lin était destiné à sa-

Nous avions dit que l’arrêté de 1818, relatif à la déli
vrance des certificats en faveur des étudians en théologie , 
a ete conçu dans le but de favoriser les protestans au détri- 
menl des catholiques. L Industrie dit qu’elle ne comprend 
pas cela et elle nous engage a donner quelques explications
I P“" Mais ces explications se trouvent complete
ly ^de,veoÇpées dans la réponse de l'Evêque. Qu’elle lise 
avec attention les pages 9,10, 11, 12 et 13,et, si { Indus
trie est de bonne foi, elle conviendra avec nous que nous 
n avons du que la vérité.

,n£abTdanCe des ma,tières nous oblige à renvoyer à de- 
d^sainedi C°mpte iendu de la séance du conseil communal

^m!v?UTSf'10n dll subside théâtral 3 été agitée dans cette
iSnrfp1«/nnnei ° décidé quil serait P°ur l’année 1839- 
ib40 de -4,000 francs , mais plusieurs conditions sont im
posées au directeur; nous les ferons connaître demain.

vantes3nété dU ^janv'er' Ie &oi a md *es nominations sui-

Le sieur François , administrateur de la sûreté publique 
est nomme commissaire de l’arrondissement de Neufchâteau;

Le sieur Hody, procureur du Roi près le tribunal de pre- 
miere instance a Bruxelles, est nommé administrateur de la 
sûreté publique.

~ Pai arrêté royal du 5, le sieur J.-A. J. Devaux, ingé- 
C lef de 2e classe au corps des mines, est nommé 

chevalier de notre ordre civil.
Sont nommés dans le corps des mines : Ingénieur en chef 

de premiere classe, le sieur F.-P. Cauchy, actuellement in
genieur en chef de deuxième classe; ingénieur en chef de 
deuxième classe, le sieur J. Gonot, actuellement ingénieur 
de premiere classe, faisant fonctions d’ingénieur en chef- 
ingénieur de première classe, les sieurs J. H. Gernaert, A.’ 
ï ■ Y‘ltmei • Delneufcour, actuellement ingénieurs de 
f clas,se’ sous-ingénieur, le sieur A.-A.-J. Toilliez. actuel
lement conducteur de 3e classe.

•— On lit dans le Moniteur :
» La banque de Belgique a repris vendredi ses paiemens, 

en suivant les conditions exposées dans l’avis du conseil d’ad
ministration que nous avons puliédans notre numérode mer
credi dernier. D’après les renseignements qui nous sonlpar- 
venus, fl semble qu’il n’y a eu pendanttoute la journée qu’un 
raible affluence dans les bureaux à 1 occasion de cette reprise 
de paiements. » *

Nous pouvons ajouter à ceque dit le Moniteur des détails 
plus precis. La Banque de Belgique n’a eu à payer, dans
mo ôonUr?ee que,202î°00 fr- pour les comptes courants et 
119;000 y* Paur*es petits bilets. Sur la Caisse d’épargne on 
a demande 215,000 fr. Il ne s’est présenté que pour 15,500 
fr.de billets de 1,000 et 500 fr., pour toucher 20 p. c. et 
obtenir compte courant pour l’excédent. {Indépendant.)

II a été parlé d’une réunion de plusieurs députés et 
autres personnes dans le but de prendre des mesures pour 
s opposer au morcellement du territoire. On y avait décidé, 
ace quon rapportait, d’ajourner ces mesures jusqu’à ce 
de France”1^ 16 V°te d° Adresse de la chambre des députés

Journal de Bruges contenait hier une lettre de M. 
Lhantreil, armateur de cette ville , par laquelle il adresse 
a ce journal, avec prière de l’insérer , une circulaire et lês
statuts d une association politique, dont il croit, dit-il, la 
publication utile bien que le secret lui ait été recommandé , 
alléguant du reste que ces pièces sont lithographiées.
„•j a? j a c*rculaiJ,e, signée par M. Ducpétiaux, comme pré
sident du comité de Bruxelles, et M. Lehardy de Beaulieu , 
avocat, comme secrétaire, il est dit qu’il a été décidé dans 
la susdite réunion qu’un [comité serait délégué pour se 
mettre en rapport avec les patriotes et se concerter avec eux 
pour garantir l’intégrité du territoire. Les membres s’a
dressent à M. Chantrei! dont ils connaissent les antécédans 
et le patriotisme, pour l’inviter à réunir les patriotes de Bru
ges , dans le môme but, afin de former un comité en rap
port avec pelui de Bruxelles, et disent que la même commu
nication a été faite à M. Perneel, avocat à Bruges On y 
recommande de ne pas occuper jusqu’à nouvel ordre la 
dresse de cet objet.

L’acte de constitution expose que l’objet de l’association' 
est d unir tous les bons citoyens dans un même but, attendu 
que 1 appui et le concours de toutes les forces individuelles 
sont indispensables au gouvernement et aux chambres 

En conséquence, il est formé à Bruxelles un comité qui sa 
mettra en rapport avec d’autres dans les principales villes de 
Belgique et de France. On recueillera des fonds et on enga
gera des volontaires. Le comité prêtera le serment d’em
ployer tous les moyens pour maintenir l’intégrité du terri
toire, 1 honneur national et empêcher le retour des Nassau 
Les comités, d’accord entr’euX; provoqueront, en cas dé 
nécessité, la formation d’une association nationale où tous 
les citoyens s’engageraient à maintenir l’indépendance natio
nale et 1 intégrité du territoire.

M. Chantreil publie également dans le Journal de Bru
ges , la réponse qu’il a faite à cette communication. II Dense 
que dans la position actuelle de nos affaires, il faut avoir 
confiance entière dans le roi, et que toute démonstration 
ne Pourrait etl’e que nuisible à la nationalité belge.
^ Indépendant publie aussi la circulaire , l’acte de cons

titution du comité , et la réponse de M. Chantreil
Ce journal s’exprime dans le même sens que lui sur ca 

point, fl prétend qu’une telle association est contraire aux 
lois et a la constitution; elle viole, dit-il, toutes les con
venances a 1 égard du gouvernement, et elle est inutile 
après les manifestations qui ont eu lieu dans tout le navs 
apres les votes des chambres et les promesses du gou
vernement. °

Enfin l’Indépendant veut prouver aux fonda leurs del’as- 
sociation qu’ils ont fait une œuvre dangereuse et irréfléchie 
et détourner tous les bons citoyens d’y prendre part.

— M. le procureur du roi s’est ému de la publication des 
statuts de 1 association dite Nationale.

Nous tenons d’une source certaine qu’une information 
qu fl ne faut pas confondre jusqu’à présent avec une pour
suite, est dirigée contre l’association , et que MM. Ducpé
tiaux, Mancel, Le Hardy de Beaulieu et l’éditeur du Be!qe 
sont cités pour comparaître demain devant M. le juge d’ins
truction . ( Indépendant. )

— On nous communique la note suivan te :
« Les journaux du pays n’ont pas encore tiré parti d’un 

fait analogue à celui qui préoccupe si vivement l’opinion nu- 
biique en ce moment; je veux parler du conflit qui existe 
entre 1 Angleterre et 1 Union américaine. Après la guerre 
soutenue contre l’Angleterre, une contestation au sujet des 
limites restait a décider ; elle fut déférée par ces deux par
ties a l’arbitrage du roi de Hollande. Celui-ci. après de h n -s 
delais, prononça enfin sa décision arbitrale; l'Union amé
ricaine l’accepta. L’Angleterre temporisa pendant plusieurs 
années, puis I accepta , mais l’Union ne voulut point ad
mettre la signature de l’Angleterre qu’elle considérait com
me tardive,et le traité demeura imparfait. [C. delà Meuse.)

— On écrit de Bruges, 5 janvier :
« Hier, on a amené en cette ville et conduit en lieu de sû

reté, 4 officiers hollandais arrêtés par les avant-postes bei
ges, non loin du Hazegras, au moment où ils parcouraient 
notre territoire en chassant, n

— On nous écrit de Nitnègue, le 2 janvier :
« Il y a quelques jours la nouvelle se répandit ici que des 

troupes étaient arrivées dans les villages des frontières de 
la Prusse; mais, jusqu’à ce moment, elle ne s’est pas con
firmée: ces troupes sont néanmoins attendues tous les jours 
Les avant-postes belges sont à Mook, à 2 1[2 lieues de Ni- 
mègue. (Avondbode.)

— On lit dans le Courrier de la Moselle :
« Tandis que plusieurs journaux annoncent qu’il se fait à 

Metz et dans ses environs quelques démonstrations en faveur 
de la Belgique, la plupart des régijnens de nos garnisons 
renvoyent dans leurs foyers ceux de leurs soldats dont le 
temps de service vient d’expirer au 1er. janvier. Ces départs 
sont très-nombreux. »

— Les arrivages en grains se succèdent à notre port • la 
plupart viennent d’Odessa et de la mer Noire. Le prix des 
céréales baisse sur nos marchés.

(Journal du Commerce d’Anvers.)
M. Halevy, l’auteur de la Juive, se trouve en ce mo

ment à Bruxelles.
— On écrit de Rome, le 16 décembre:
«Dans le Consistoire secret du 10, le Saint-Père a expri

mé , dans une courte et savante allocution, le désir d’élever 
au rang des saints, Alphonse de Ligorio, fondateur de la 
congrégation de Saint-Sauveur et évêque de Sainte-Agathe 
de Goli ; Francesco dit Gerolamo, membre de la Société de 
Jésus; Giovanni Guiseppe della Croce, premier provincial de 
la réforme de Saint-Pierre d’Alcantarra, à Naples ; Pacifico 
de San Severino, prêtre des Mineurs observanti reformati 
et Veronica Guiliani, abessedu couvent du S. Chiara des c: - 
pucines dans la ville deCastello. Le vice-chancelier de la sainte 
Eglise , le cardinal Vericini, préfet de la congrégation des 
rites sacrés, a prononcé un discours sur les cinq bienheu
reux , lescauses de leur canonisation et leurs miracles véri
fiés par le Saint-Siège. Le Saint-Père a demandé ensuite l’as
sentiment des cardinaux à la sanctification des cinq âmes, et 
a reçu une réponse affirmative. S. S. a terminé la séance en 
faisant remarquer que la solennelle sanctification aurait lieu 
l’année prochaine (en 1839), après la convocation des autrs s 
consistoires et après que les évéques auraient été entendus 
sur ce point important.

RELEVÉ

Du nombre des voyageurs et du montant des recettes 
effectuées pendant le mois de décembre 1838.

Première dixaine 
Deuxième dixaine 
Troisième dixaine

VOYAGEURS.
50,450
60,454
50,515

recettes. 
fr. 71,468 71 
» 86,777 80 
» 81,758 92

n . fI Tota1’ 161,419 fr. 239,985 43 
Pendant le mois de novembre , le nombre des voyageurs 

avpit été de 155,275 et la recette de fr. 224,315 76.



LE .POLITIQUE.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
’CASIMIR ; ou le Commis Voyaseur’ 

■PROSPER et VINCENT , vaudeville en ,2 actes.
M. et Mme. PINCHON, comédie-vaudeville en un acte.
Lundi ! < du courant au bénifice de Mme. St-Ange, la première renré 

pentagon (PANNE DE BOÜLEN , opéra. 8 ’ 1 rcpré

A VENDRE

ETaT CIVIL DE LIEGE DU S JANVIER.
Aii/.yaurei : 7 garç. 5 filles.
L é ,<t, ii gure., 2 tilles, 1 boin.,4 femmes.

D t4* l^ociant , rue Net,vice époux de M.-A.-C
-Ä ÂfH’ âSé8 de °r a"s’ domestique. n,e Vert-Bois 
Frone1 m 'rif g- -66. aris ."»«bande, en Cornillon, veuve de W 
dci fÆ-m't’ Te 0 *? T i hot,euse . ™ des Maris, veuve 
Gravi,iule, veuve dé f!-J Dûfossé.8^ ^ °° a"S,saas pi'ofession ’ rue

AMMIWCm
Des APPRENTIS GRAVEURS $ur armes, peuvent se 
esenter au Bureau de celte Feuille où Ton dira pour qui

11

présenter 
c’est

UN DOMESTIQUE sachant un peu écrire et muni de bons 
certificats, peu se présenter, rue Porte St-Léonard.; n. 15,

UNE SERVANTE munie de bons certificats, cherche à se 
placer. S’adresser n. 556 , rue Sl.-Séverin.

Sud , arrondissement et province de Liège 
Iis ont été saisis par procès-verbal de l'huissier Jacques- 

Nicolas Degueldre, en date du premier octobre 1800 trente- 
huit, enregistré le lendemain. u«meT

A la requête de Meneurs Conrard-Lambert-Servais Dp- 
hadez , receveur de l’enrégislrement; Simon-Marie-Josenh 
Deharlez , rentier sans profession, demeurant l’un elt’aulre 
a Liege; Charles-Bernard-Arnold Deharlez, rentier sans 
profession ;; demeurant aDeulen; et de mademoiselle Agnês- 
Françoise-Marguerite Deharlez, rentière sans profession 
demeurant a Liege. 1 5

Surl° Pierre-ihéodore Fie,chet, avocat, en qualité de 
syndic provisoire delà faillite de Jean-Pierre Beck-Sfein«
2“'e dit Becksteins, ci-devant marchand ébéniste, et 3» 
Mai îe-Steins, sans profession,épouse de ce dernier, demeu
rant tous a Liège. 5 -

Deux copies entières du dit procès-verbal, ont été avant 
1 enrégistrement, laissées à Messieurs Jean-Joseph Tilman 
bourgmestre de la ville de Liège, et Lambert-Joseph Defi/e’ 
greffier de la justice de paix des cantons du Sud etdel’Onési 
de la même ville. uwt

Cette saisie a été transcrite au bureau des hypothèmips 
établi a Liège, le quatre octobre 1800 trente-huit et air 
greffe du tribunal civil de première instance, séant en la 
meme vii|e , le dix du même mois- 

La première publication du cahier des charges, pour nar 
venir a la vente des dits immeubles, aura lieu à l’audience 
des cnees du tribunal civil de première instance, séant à 
Liege , le quatre décembre 1800 trente-huit, dix heures du 
ixi a ti n.

M° Gérard-Renier Bertrand, avoué au prédit tribunal 
demeurant a Liege , rue Sainl-Séverin, numéro 74-55 oc
cupe pour les saisissans. ’

T . , . (Signé) BERTRAND.
Je soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 

nistance séant a Liège certifie que conformément à l’arti
cle 682 du Code de procédure civile, pareil extrait a étéce- 
jourd hui inséré au tableau a ce destiné.

Fait à Liège, le onze octobre 1800 trente-huit.
[Signé) RENARD Y.

Enregistré à Liège, le treize octobre 1858 , folio 26 case 
7, reçu pour enregistrement 5 francs 40 centimes pour ré 
daction un franc 35 centimes, pour additionnels’un franc 
23 centimes. Total cinq francs 96 centimes. Le receveur 

T , . ,, (Signé) DEHARLEZ.
Les trois publications du cahier des charges, voulues nar 

la loi, ayant été faites, l’adjudication préparatoire est fixée 
et aura lieu a, 1 audience des criées du dit tribunal, le vinpf- 
deux janvier 1800 trente-neuf, dix heures du matin . sur 
les mises a prix suivantes, savoir : Cinquante mille francs 
pour le premier lot; six mille francs pour le deuxième lot
et trois mille francs pour le troisième lot. ’

BERTRAND.

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de cette feuille.

(lOt;YEïlNli.tiKÎN'T DE LA PROVINCE pE LIEGE.

EN EXTENSION DE CONCESSION DE MINES

DE

ON DEMANDE DES OUVRIERS CORDONNIERS. S’a- 
KeaiSe™n'161lle b°UlC''d" °' rèSim<i|U <1 artillerie, rue

A VEMEMÎE
•'PAR

Expropriation forcée.
PREMIER LOT.

Une belle et spacieuse maison , bâtie totalement à neuf 
portant le numero 20-751, avec cour et remise derrière cir
constances et dépendances, située rue de la Régence occu
pée par les epoux Beck-Sleins. ’

DEUXIÈME LOT.
Une maison , bâtie à neuf, circonstances et dépendances 

portant le numéro 10-754 , située rue du Crucifix oecumV 
par le sieur Collard , tapissier, ’ °CCupLt

TROISIÈME LOT.
Une maison portant le 20-705, circonstances et dépendan 

rTes/pas ES?^ C°Ui' den'ié!'^ située rue d« i’È'tuve. Elle 

Ces immeubles sont situés en la ville de Liège, quartier du

HOUILLE,
GISANTES SOUS

DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE
507 HECTARES 14 ARES 50 CENT. CARRÉS,

DÉPENDANT DES COMMUNES

Dm^IlËE ET D’AN («LEUR.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liege , le 31 décembre 1838, sous le n°1912 du réper- 
ton-e particulier, le sieur Georges Michiels, directeur-gérant 
de la ôociete Anonyme des Charbonnages et Hauts-Four
neaux dOugi^e, domicilié à Ougrée, a formé une demande 
en.extension de concession demines de houille, gisantes sous 
des terrains d une étendue superficielle de cinq cent sept 
hectares ,quatorze ares cinquante centiares carrés, depen-
mu Si.veS CT™UreS d 0uFée et d’Angleur, et dont la déli
mitation a ete indiquée ainsi qu il suit :

AU NORD,
partant du point où le chemin d’Ougrée aux Boncelles fait 
sa jonction avec celui d Ougrée à Fameletle, et remontant ce 
dernier jusqu à la rencontre de la lisière du bois si-Jean 
poursuivant ce même chemin qui sépare le bois St.-Jean des 
biens communaux jusqu à la rencontré du ruisseau de Reno- 
iy , de ce point suivant le chemin qui longe le bois royal de
deKiXlqmis HC.j“s?u"a Ia ^ la propriété

A L’EST,

ÖÄÄS2JSI*diI miim ' '’b0',lisSMl “
AU SUD,

suivant le chemin dubois de Sf.-Jacques à Kimkempois 
jusqu a la rencontre du chemin du Sai t Tilman à Liège et 
suivant ce dernier jusqu’à l’angle Sud-Est de la ferme De- 
soer ; de ce point par une ligne droite de deux mille quatre 
cent quatre-vingt mètres, traversant la Cense-Rouge et 
aboutissant au ruisseau de Cornillon. '

A L’OÜEST,
par une ligne droite de mille huit cent mètres, aboutissant 
au point de départ. J ouuuussdni

Le pétitionnaire offre de payer aux propriétaires de la sur- 
fi.ee toile indemnité qui sera déterminée par le gouveine-

L1 DEPUTATION PE UM,INERTE

DU

CONSEIL PROVINCIAL
BS LIEGE,

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 22 AVRIL 1810

4 ET 2 MAI 1857,
ARRETR:

1° Les colléges des bourgmestres et éclj.evins de Bruxelles I 
Liege, Pugree et Angleur feront afficher pendant quatre mois 
consecutifs la demande en extension de concession ci-dessus 
analysée ; ils feront aussi publier pette demande chaque di- 
manehe, a 1 issue de l’office, devant la porte de la maison 
commune et de leghse paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de Tad- 
mimstration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les onno- 
sitions qui pourront leur être parvenues. 1

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la nro- 
vince et expédié aux colléges prédésignés.

En séance à Liège, le 4 janvier 1859.
Presens : MM, Bun Vandensteen , gouverneur-président ;

De fosse , Scronx. Hubart, Lhonb'eux, Gouw 
Lekeu et F N. J. Warzée , greffier, qui ont 
signe a la minute.

Pour expédition conforme,
Le greffier de la province de Liège 

F. N, J. WARZEE.’

LIBaVAllUE DE FELIX PILANTE^

RUE VINAVE-DTLE, N\46.

IV VENTE ;

m “te8 ■ *”■ Vici“r H"®° » v;'-
DE L INDUSTRIE EN BELGIQUE, causes ' de '

ceUd^ïif ÄrnS,"'“" de ^

PASTILLES DE VICHY.
2 Fr. LA BOITE ET 1 Fr. LA DEMI B0ITE.

Ces Pastilles timbrées du mot Vichy ne se vendent miVn 
boites portant la signature des fermiers et le cachet de i’éta 
bassement thermal de Vichy. Elles excitent Tanuétit fad- 
htent L digestion et neutralisent les aigreurs de l’estom-ie 
leur efficacité est aussi reconnue contre la uierre ci h o-ra 1 
vcl e. (Voir sur chaque taitij" g“ &E
phdi maciens suiyans : Vancampen, rue Kipdorp à Anvers • 
Vaphinsberg, a Bruxelles; Lebqutte, rue du pSnt-TAwov’
q lie vort 5“S!iieIle?^W3|? Va11' P|te8’henï ’ à AIost ? 
qutvou a Nivelles; Duclos, à Bruges • Rc»«!,,,!
Themnni^V nIU1nS ’ * G;ilirl ’ Éastat-Massart, à Mo’ns
pild Se à’Vrnîe^ ^ Léo-
Dînant; Hiérs-Reynaert, à Courtray ; Qfi.ozi.fe à Lo'uvajn!

BOUltSES.

Trois p. c............. J 78 70
Quatre p. c. . . .1 loi 80 
Cmq p. e. . . .-.i MO 
Act. de la Banque. 2G60 
Obi. la vil. de Par. 1170 
Emprunt Belge. .! 100 
Société Générale, j — 
Banque de Belgiq.l 55a 
Mutualité.............i _

PARIS. LE 5 JANVIER.
Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . 

I<i. passive. . . 
Etnp. rom. . . . . 
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéiiste. . T . j

LONDRES, LE -5 JANVIER.

Belge. 1832,.
Hol. Dette active.! 
PoRTÜG. 5 p. C.

Id. 5 p. c. 
Esp. Emp. 1834.

94 1(8 Différées . .99 5(8 Passives . .54 Russie. .
— Buésîl. . . .
20 1|2
16 5(8 Mexicains 6 p. c.

Holl. Dette activ.;
Dito 2 1(2..............;
Différée................. i
Billet de change.j 
Obi. synd. d’am j 

» 3 1|2. ■
S. de C. des P.-R.

» nouvelle.! 
Russie. Hojie et 
! » 1820 , 3. i

laser, au gr. livre

AMSTERDAM, LE 4 JANVIER. 
101 112 
•34 S|8 

127(128
20
93 3|16 
7!) 7j8 

175 3(8

105 7(8 
105 3(4 
70 5;8

Certifie, à Amster. I 
Pologne.L. fl. 300 
PR9“. L. de Rd. 50 
Eepagive. E. Ard..
Dito grd...............
Dette diff. 1830.

» anc .
» passive. 

Autr. Métal], 5. 
Brés. Obi. à pond.

17

100 3|8 
90 20

7 3(8 
3 7(8

77 5(8

123
124

10 13(16

5 1|1G 
4

5.03 3|4 
77 1(4

Amvers. Det. act.
* Det. (liff. 

Empr. de 48 mill.
id. de 50 mill. 

Holl. Deite. activ. 
Renterembours. . 
Autriche. Métalii. 
Lots de fi. 100. . . 

» fl. 250. . . 
» fl. 500. . J 

Poi.og. Lots H. .300 
» ■> fl. 500.

Bhés. Ein. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . .. 
Danejukc.E.NoU.' 

Dito à L. . . !

ANVERS, LE 5 JANVIER.
^ ' Prusse. Em.àBerl.l
5U I Naples. Cert. FalJ

Et. Rosi.Lev. 1832.. 
Cert, à A. 1834.

CHANGES

Dette active 2 1(2' 
Emp. RolhschiW.! 
Fin courant. . J 
Emp. de 30 mill! .1 
Id. de 57 mil. J 

Emp. de 1832 (4).1 
Act delà Soc. fi.l 
Emp. de Paris. . J 
S. de Comm. de c.)
B. de Belgique. J
C. de S. et Oise. J 
Hauts-Fourneaux.: 
Banque Foncière.
Idem..................... I
Fienu.................... !
Hoq-nu. .■............. I
Sclessin................ j
Soq. Nationale. 
Levant du Fleiui.J
Ougrée................1
Sars-Longscham. | 
Cbemin de Fer. J 
Vennes;..... ,| 
St-Léonard. . . j 
Chatelineau. . . 
Verreries. .... ,1
Betteraves........... I
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

Amsterd. fi.
id. 2 

Rotterd. C.
-, Id. 3 
0 Paris. C. 

ld. 2~ 
Londres. C.

ld. 2 ' 
Francfort. C.

Id. 3 
Bruxelles et <

BRUXELLES, LE 5 JANVIER 
53
98 3(8 et

122 
93 ,1(4 

100 3(4

1 0|0 p

1_1|8 p

1]4 ■>(“ p 
7(8 »(□ p 
39|8 1(2 
39(5 
56
oo 11(10 
1|1

P

P

A
P
P
P
A
P
A

89
67 3(8 et

55
101

Brasseries. .
Tapis..................j
Fer d’Ougrée. . J 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . . .I 
Monceaux. . . . j 
Act. Réunies.. . J 
Borinage. . . . J 
Houyoux. . . . i /
Papeterie............. j
Lits de Fer. . . j
Luxembourgeoise
Civile................ ....
Herve. ...... i
Cli. de Fer de Col.! 
Ch. de B., M. eiul
Asphalt.............. J
Holl. Dette active!!

107 4

•I- _

Losrenten inscrit.! 100A II pioli.t TW 11 • 1
55 3(4

Aiüricbe. lélalliq, 
Naples. C. Falcon.! 
Espagne. Ardoin.' 
Fin courant. . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . . 
Passives. . . . 
Brésil. E. de Roth! 
B“me. E, de 1834.

100 1(4 

16 14

100

4A
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